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Image d'une main qui pointe vers le haut
Veuillez choisir une des options plus haut.
Avis pour l'acquisition d'une entreprise (ou d'entreprises) canadienne(s) existante(s)
Avis pour la création d'une nouvelle entreprise canadienne
Demande d'examen
Confidentiel en vertu de l'article 36 de la Loi sur Investissement Canada
Avis de confidentialitéVos renseignements personnels sont recueillis conformément à la Loi sur Investissement Canada et à la Loi sur le ministère de l'Industrie. Il sera utilisé aux fins de la Loi sur Investissement Canada, qui consiste à examiner à la fois l'avantage net et la sécurité nationale des investissements effectués par des non-Canadiens au Canada. Ces informations sont également partagées avec Sécurité publique Canada à des fins d'examens de sécurité nationale. La transmission de ces informations est une exigence de la Loi. Le fait de ne pas les fournir empêchera la certification de l'avis d'investissement et potentiellement le blocage ou l’annulation de votre transaction.
Les renseignements personnels que vous fournissez sont détaillés dans le fichier de renseignements personnels n° ISDE PPU 301 – Examens de la Loi sur Investissement Canada.
En vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels, les personnes qui fournissent des renseignements personnels aux institutions gouvernementales ont le droit de demander l'accès à ces renseignements personnels et leur correction. Les demandes à cet égard peuvent être envoyées à la Direction générale des services d’accès à l’information et de protection de la vie privée d’ISDE à : ic.atip-aiprp.ic@ised-isde.gc.ca. Les individus ont en outre le droit de se plaindre auprès du Commissaire à la protection de la vie privée du Canada sur la manière dont leurs informations personnelles sont traitées. De plus amples renseignements sont disponibles en ligne à www.priv.gc.ca.
Lire l'avis complet         
INVESTISSEUR
1. Investisseur(s)
2. Membres du conseil d'administration de l'investisseur (ou de l'organe      directeur similaire)
3. Les cinq dirigeants de l'investisseur touchant les salaires les plus élevés
4. Personne(s) qui détient (détiennent) au moins 10 pour 100 des capitaux propres       ou des intérêts avec droit de vote de l'investisseur
5. Unité(s) qui détient (détiennent) au moins 10 pour 100 des capitaux propres       ou des intérêts avec droit de vote de l'investisseur
6. La personne ou l’unité qui exerce le contrôle ultime de l’investisseur est-il :
a) un investisseur OMC? : 
b) un investisseur au terme de l'accord commercial? : 
7. Veuillez indiquer le nom légal et l'adresse de quiconque exerce le contrôle ultime de l'investisseur, le cas
    échéant. (Si le conseil d'administration (ou un organe directeur similaire) est l'unité exerçant le contrôle ultime 
    de l'investisseur, veuillez préciser.)
8. Veuillez décrire la façon dont le contrôle est exercé par quiconque exerce le contrôle ultime de l'investisseur,      le cas échéant.  
10. Veuillez indiquer le pays d'origine de quiconque exerce le contrôle ultime de l'investisseur, le cas échéant.
11. a) Est-ce que l’investisseur, une filiale de l’investisseur, un membre du conseil d’administration de l’investisseur
          (ou d'un organe directeur similaire), un des cinq dirigeants de l’investisseur touchant les salaires les plus
          élevés ou une personne ou une unité qui détient au moins 10 pour 100 des capitaux propres ou des intérêts
          avec droit de vote détient des capitaux propres ou des intérêts avec droit de vote dans l’entreprise canadienne?      
12. a) Est-ce qu'un État étranger a un droit de propriété, direct ou indirect, sur l’investisseur?
13. a) Est-ce qu'un État étranger détient dans l’investisseur un tiers ou plus des intérêts avec droit de vote?
c) Est-ce qu'une autre partie possède une participation contrôlant l’investisseur?
14. a) Est-ce qu'un État étranger détient dans l’investisseur des actions lui procurant des intérêts
          avec droit de vote minoritaires?
15. a) Si un État étranger détient dans l’investisseur un droit de propriété ou un intérêt avec droit de vote,  
          est-ce que celui-ci est assorti d'un droit de veto particulier ou d’autres pouvoirs décisionnels?
16. a) Est-ce qu'un État étranger a le pouvoir de nommer des membres du conseil d’administration de 
          l’investisseur (ou d’un organe directeur similaire)?
17. a) Est-ce qu'un État étranger a le pouvoir de nommer le premier dirigeant ou d’autres membres
          de la haute direction?
18. a) Est-ce qu'un État étranger dispose, en vertu de la loi ou des documents régissant l’investisseur, de pouvoirs
          lui permettant d'orienter sa prise de décision stratégique ou opérationnelle?
19. a) Veuillez fournir les rapports annuels de l’investisseur pour les trois (3) exercices précédant            la date où est effectué l’investissement.
b) Si les rapports annuels ne sont pas disponibles, veuillez fournir les états financiers pour les      trois (3) exercices précédant la date où est effectué l’investissement.      
11. a) Est-ce qu'un État étranger a un droit de propriété, direct ou indirect, sur l’investisseur?
12. a) Est-ce qu'un État étranger détient dans l’investisseur un tiers ou plus des intérêts avec droit de vote?
c) Est-ce qu'une autre partie possède une participation contrôlant l’investisseur?
13. a) Est-ce qu'un État étranger détient dans l’investisseur des actions lui procurant des intérêts
          avec droit de vote minoritaires?
14. a) Si un État étranger détient dans l’investisseur un droit de propriété ou un intérêt avec droit de vote,  
          est-ce que celui-ci est assorti d'un droit de veto particulier ou d’autres pouvoirs décisionnels?
15. a) Est-ce qu'un État étranger a le pouvoir de nommer des membres du conseil d’administration de 
          l’investisseur (ou d’un organe directeur similaire)?
16. a) Est-ce qu'un État étranger a le pouvoir de nommer le premier dirigeant ou d’autres membres
          de la haute direction?
17. a) Est-ce qu'un État étranger dispose, en vertu de la loi ou des documents régissant l’investisseur, de pouvoirs
          lui permettant d'orienter sa prise de décision stratégique ou opérationnelle?
INVESTISSEMENT
20. Veuillez indiquer le nom légal de quiconque exerce le contrôle ultime du vendeur, le cas échéant. 
      (Si le conseil d'administration (ou un organe directeur similaire) est l'unité exerçant le contrôle ultime 
      du vendeur, veuillez préciser.)
21. a) Veuillez fournir une copie de l'accord d'achat et de vente. 
b)  Si celui-ci n’est pas disponible, veuillez fournir un énoncé des modalités principales de l’achat et      de la vente, y compris le prix total d’achat projeté de l’entreprise ou des entreprises		        canadienne(s), et le prix d’achat projeté de toutes les unités acquises, le cas échéant. Les       montants doivent être exprimés en dollars canadiens.
22. Veuillez indiquer les sources de financement de l’investissement. (Énumérez toute personne        ou unité qui a contribué ou qui contribuera sur le plan financier à l’investissement ainsi que le       montant de leur contribution.)   
18. Veuillez indiquer les sources de financement de l’investissement. Énumérez toute personne ou unité qui a contribué ou qui contribuera sur le plan financier à l’investissement ainsi que lemontant de leur contribution. 
INVESTISSEMENT
21. Veuillez indiquer le nom légal de quiconque exerce le contrôle ultime du vendeur, le cas échéant. (Si le 
      conseil d'administration (ou un organe directeur similaire) est l'unité exerçant le contrôle ultime du vendeur, 
      veuillez préciser.)
22. a) Veuillez fournir une copie de l'accord d'achat et de vente. 
b)  Si celui-ci n’est pas disponible, veuillez fournir un énoncé des modalités principales de l’achat et      de la vente, y compris le prix total d’achat projété de l’entreprise ou des entreprises       canadienne(s), et le prix d’achat projeté de toutes les unités acquises, le cas échéant. Les         montants doivent être exprimés en dollars canadiens.
23. Veuillez indiquer les sources de financement de l’investissement. (Énumérez toute personne        ou unité qui a contribué ou qui contribuera sur le plan financier à l’investissement ainsi que le       montant de leur contribution.)   
18. Veuillez indiquer les sources de financement de l’investissement. Énumérez toute personne ou unité qui a contribué ou qui contribuera sur le plan financier à l’investissement ainsi que lemontant de leur contribution. 
INVESTISSEMENT
18. Veuillez indiquer les sources de financement de l’investissement. (Énumérez toute personne        ou unité qui a contribué ou qui contribuera sur le plan financier à l’investissement ainsi que le       montant de leur contribution.)   
18. Veuillez indiquer les sources de financement de l’investissement. Énumérez toute personne ou unité qui a contribué ou qui contribuera sur le plan financier à l’investissement ainsi que le   montant de leur contribution.  
ENTREPRISE(S) CANADIENNE(S)
Si plus d’une unité (personne morale, partenariat, coentreprise ou fiducie) fait l’objet de l’investissement, veuillez fournir l’information requise pour les questions 24, 25, 26 et 27 pour chaque unité, y compris toutes les filiales. Veuillez les énumérer.
24. Veuillez indiquer le nom légal ou les noms légaux de l'entreprise ou des entreprises          canadienne(s), y compris toutes les filiales au Canada qui font l'objet de l'acquisition. 			    
24. Veuillez indiquer le nom légal ou les noms légaux de l'entrerprise ou des entreprise(s) canadienne(s), y compris toutes les filiales au Canada qui font l'objet de l'acquisition. 			    
25. Veuillez indiquer l’adresse ou les adresses d’affaires (c.-à-d. où les activités commerciales ont       lieu) de l'entreprise ou des entreprises canadienne(s), y compris celles de toutes les filiales au         Canada qui font l'objet de l'acquisition.
26. Veuillez fournir une brève description des activités commerciales de l'entreprise ou des 
      entreprises canadienne(s) qui fait ou font l'objet de l'acquisition (p. ex. fabrication de vêtements, 
      vente en gros de produits alimentaires, etc.), y compris des produits qui sont ou seront fabriqués, 
      vendus ou exportés et les services qui sont ou seront fournis par l'entreprise ou les entreprises 
      canadienne(s) et le ou les code(s) à quatre chiffres attribué(s) à ces produits et services par le    
      Système de classification des industries de l`Amérique du Nord (SCIAN) - Canada, qui sont 
      publiés sous l'autorité du ministre responsable de Statistique Canada.
* Si l’entreprise ou les entreprises canadienne(s) se livre(nt) à l’une ou l’autre des activités correspondant à la définition de l’expression « entreprise culturelle » au paragraphe 14.1(6) de la Loi, vous devez communiquer avec la Direction de l’examen des investissements dans le secteur culturel du ministère du Patrimoine canadien.
28. Si la personne ou l’unité qui exerce le contrôle ultime de l’investisseur n’est pas un investisseur OMC, au sens du paragraphe 14.1(6) de la Loi, ni un investisseur aux termes de l'accord commercial, au sens du paragraphe 14.11(6) de la Loi, l'entreprise canadienne est-elle, avant que l'investissement ne soit effectué, sous le contrôle d'un :    
a) un investisseur OMC? : 
b) un investisseur aux termes de l'accord commercial? : 
29. Dans le cas où l’investisseur est un investisseur OMC ou un investisseur ALÉNA, ou dans le cas où
      l’entreprise canadienne est, avant que l’investissement ne soit effectué, sous le contrôle d’un investisseur
      OMC ou sous le contrôle d’un investisseur ALÉNA, est-ce que l’entreprise canadienne est une entreprise 
      culturelle au sens du paragraphe 14.1(6) de la Loi?
30. Si l’entreprise ou les entreprises canadienne(s) est ou sont, avant que l’investissement ne soit effectué,
      contrôlée(s) à l'extérieur du Canada, veuillez indiquer le pays d’origine de quiconque exerce le contrôle ultime 
      de l’entreprise ou des entreprises canadienne(s).
ENTREPRISE(S) CANADIENNE(S)
Si plus d’une unité (personne morale, partenariat, coentreprise ou fiducie) fait l’objet de l’investissement, veuillez fournir l’information requise pour les questions 25, 26, 27, et 28 pour chaque unité, y compris toutes les filiales. Veuillez les énumérer.
25. Veuillez indiquer le nom légal ou les noms légaux de l'entreprise ou des entreprises         canadienne(s), y compris toutes les filiales au Canada qui font l'objet de l'acquisition. 			    
24. Veuillez indiquer le nom légal ou les noms légaux de l'entrerprise ou des entreprise(s) canadienne(s), y compris toutes les filiales au Canada qui font l'objet de l'acquisition. 			    
26. Veuillez indiquer l’adresse ou les adresses d’affaires (c.-à-d. où les activités commerciales ont       lieu) de l'entreprise ou des entreprises canadienne(s), y compris celles de toutes les filiales au         Canada qui font l'objet de l'acquisition.
27. a) Veuillez fournir les rapports annuels de l'entreprise ou des entreprises canadienne(s)            pour les trois (3) exercices précédant la date où est effectué l’investissement.
b) Si les rapports annuels ne sont pas disponibles, veuillez fournir les états financiers de l'entreprise ou     des entreprises canadienne(s) pour les trois (3) exercices précédant la date où est effectué      l’investissement. 
28. a) Veuillez fournir une description des activités commerciales* qui sont exercées par l'entreprise 
          ou les entreprises canadienne(s).     
* Si l’entreprise ou les entreprises canadienne(s) se livre(nt) à l’une ou l’autre des activités correspondant à la définition de l’expression « entreprise culturelle » au paragraphe 14.1(6) de la Loi, vous devez communiquer avec la Direction de l’examen des investissements dans le secteur culturel du ministère du Patrimoine canadien.
b) Veuillez indiquer les endroits au Canada où l’entreprise ou les entreprises est ou sont exploitée(s) ainsi que les activités commerciales exercées et le     nombre de personnes employées à chaque endroit.
c) Veuillez fournir une description des produits qui sont ou seront fabriqués, vendus ou exportés et les services qui sont ou seront fournis par 
    l'entreprise ou les entreprises canadienne(s) et le ou les code(s) à quatre chiffres attribué(s) à ces produits et services par le Système de  
    classification des industries de l'Amérique du Nord (SCIAN 2012) - Canada, qui sont publiés sous l`autorité du ministre responsable de 
    Statistique Canada.
29. Si la personne ou l’unité qui exerce le contrôle ultime de l’investisseur n’est pas un investisseur OMC, au sens du paragraphe 14.1(6) de la Loi, ni un investisseur aux termes de l'accord commercial, au sens du paragraphe 14.11(6) de la Loi, l'entreprise canadienne est-elle, avant que l'investissement ne soit effectué, sous le contrôle d'un :    
a) un investisseur OMC? : 
b) un investisseur aux termes de l'accord commercial? : 
30. Si l’entreprise ou les entreprises canadienne(s) est ou sont, avant que l’investissement ne soit effectué,
      contrôlée(s) à l'extérieur du Canada, veuillez indiquer le pays d’origine de quiconque exerce le contrôle ultime. 
    
ENTREPRISE(S) CANADIENNE(S) CRÉÉE(S)
Si plus d’une unité (personne morale, partenariat, coentreprise ou fiducie) fait l’objet de l’investissement, veuillez fournir l’information requise pour les questions 20, 21, 22 et 23 pour chaque unité, y compris toutes les filiales. Veuillez les énumérer.
20. Veuillez indiquer le(s) nom(s) légal (légaux) ou proposé(s) de l'entreprise ou des entreprises       canadienne(s) créée(s), y compris toutes les filiales au Canada qui sont créée(s).
21. Veuillez fournir l’adresse ou les adresses d’affaires (c.-à-d. où les activités commerciales ont       lieu) de l’entreprise ou des entreprises canadienne(s), y compris celles de toutes les filiales au       Canada qui sont créées. Si l’adresse n’est pas encore déterminée, indiquez la ville ou la             province ou le territoire au Canada où la nouvelle entreprise sera créée.         
22. Veuillez fournir une brève description des activités commerciales* de l'entreprise ou des
      entreprises canadienne(s) créée(s) (p. ex. fabrication de vêtements, vente en gros de produits
      alimentaires, etc.), y compris des produits qui sont ou seront fabriqués, vendus ou exportés et 
      les services qui sont ou seront fournis par l'entreprise ou les entreprises canadienne(s) et le ou 
      les code(s) à quatre chiffres attribué(s) à ces produits et services par le Système de   
      classification des industries de  l`Amérique du Nord (SCIAN) - Canada, qui sont publiés sous     
      l'autorité du ministre responsable de Statistique Canada.
      
22. Veuillez fournir une brève description des activités commerciales* de l'entreprise ou des entreprises canadienne(s) créée(s) (p. ex. fabrication de vêtements, vente en gros de produitsalimentaires, etc.), y compris des produits qui sont ou seront fabriqués, vendus ou exportés et les services qui sont ou seront fournis par l'entreprise ou les entreprises canadienne(s) et le ou les code(s) à quatre chiffres attribué(s) à ces produits et services par le Système de classification des industries de l`Amérique du Nord (SCIAN) - Canada, qui sont publiés sous l'autorité du ministre responsable de Statistique Canada.      
* Si l’entreprise ou les entreprises canadienne(s) se livre(nt) à l’une ou l’autre des activités correspondant à la définition de l’expression « entreprise culturelle » au paragraphe 14.1(6) de la Loi, vous devez communiquer avec la Direction de l’examen des investissements dans le secteur culturel du ministère du Patrimoine canadien.
23. Préciser le nom de toutes les entreprises et fournir pour chacune les renseignements demandés aux points a), b) and c) ci-dessous.
a) Veuillez indiquer le nombre projeté de 
    personnes qui seront employées dans le 
    cadre de l'exploitation de la ou des nouvelle(s) 
    entreprise(s) canadienne(s) à la fin de la 
    deuxième année complète d’exploitation :
b) Veuillez indiquer le montant total projeté en   
    dollars canadiens de l'investissement dans la   
    ou les nouvelle(s) entreprise(s) canadienne(s) 
    au cours des deux premières années 
    d’exploitation :  
c) Veuillez indiquer le montant projeté des ventes 
    ou des revenus, en dollars canadiens, de la ou 
    des nouvelle(s) entreprise(s) canadienne(s)
    au cours de la deuxième année complète 
    d’exploitation : 
VALEUR
31. La personne ou l’unité qui exerce le contrôle ultime de l’Investisseur est-il un investisseur OMC ou un investisseur aux termes de l’accord
      commercial qui n’est pas une entreprise d’État; ou un investisseur autre qu’un investisseur OMC ou qu’un investisseur aux termes de l’accord   
      commercial lorsque l’entreprise canadienne visée par l’investissement est « contrôlée par un investisseur OMC » ou est « contrôlée par un
      investisseur aux termes de l’accord commercial « immédiatement avant que l’investissement ne soit effectué?
32. Est-ce que l’entreprise ou les entreprises canadienne(s) est ou sont acquise(s) par l’acquisition d’actifs?
33. a) Lorsque le contrôle de l’entreprise ou des entreprises canadienne(s) est acquis par l’acquisition de tous ou de presque tous les actifs 
          utilisés pour l’exploitation de l’entreprise canadienne, veuillez indiquer la valeur d’affaire des actifs de l’entreprise canadienne qui fait l'objet de
          l ’investissement (c.-à-d. sa valeur d’acquisition plus son passif moins ses espèces et quasi-espèces) calculée de la façon décrite à l’article 3.5, 
          et exprimée en dollars canadiens conformément au paragraphe 3.5(5), du Règlement sur Investissement Canada.
Valeur d’affaire des actifs
Valeur totale d’acquisition 
Passif
Espèces et quasi-espèces
Espèces et quasi-espèces
b) Est-ce que le calcul de la valeur d’affaire a nécessité la détermination de la juste valeur marchande au sens du 
    paragraphe 3.5(3) du Règlement sur Investissement Canada?
34. Est-ce que l’entreprise ou les entreprises canadienne(s) acquise(s) est ou sont une ou des unité(s) ouvertes (c.-à-d. une ou des unité(s) dont
      les titres de participation sont cotés sur un marché publié)?
35. a) Pour l’acquisition du contrôle d’une unité ouverte, veuillez indiquer la valeur d’affaire des actifs de l’entreprise canadienne qui fait l’objet de
          l’investissement (c. à d. sa capitalisation boursière plus son passif moins ses espèces et quasi-espèces), calculée de la façon décrite à
          l’article 3.3, et exprimée en dollars canadiens conformément au paragraphe 3.3(5), du Règlement sur Investissement Canada.
Valeur d’affaire des actifs
Capitalisation boursière
Passif
Espèces et quasi-espèces
b) Est-ce que le calcul de la valeur d’affaire a nécessité : 1) la détermination de la juste valeur marchande au sens 
    du paragraphe 3.3(2) du Règlement sur Investissement Canada; ou 2) l’utilisation de l’information publiée la
    plus récente sur le nombre de titres de participation dans une catégorie en circulation, conformément au 
    paragraphe 3.3(3) du Règlement sur Investissement Canada?
36. a) Pour l’acquisition du contrôle d’une entreprise canadienne autre qu’une unité ouverte, veuillez indiquer la valeur d’affaire des actifs de
          l’entreprise canadienne qui fait l’objet de l’investissement (c.-à-d. sa valeur totale d’acquisition plus son passif moins ses espèces et
          quasi-espèces) calculée de la façon décrite à l’article 3.4, et exprimée en dollars canadiens conformément au paragraphe 3.4 (8), 
          du Règlement sur Investissement Canada.
Valeur d’affaire des actifs
Valeur totale d’acquisition
Passif
Espèces et quasi-espèces
b) Est-ce que le calcul de la valeur d’affaire a nécessité la détermination de la juste valeur marchande au sens 
    des paragraphes 3.4(2), (3) et (4) du Règlement sur Investissement Canada?
VALEUR
31. S’agit-il d’une acquisition indirecte par un investisseur OMC?
32. La personne ou l’unité qui exerce le contrôle ultime de l’Investisseur est-il un investisseur OMC ou un investisseur aux termes de l’accord
      commercial qui n’est pas une entreprise d’État; ou un investisseur autre qu’un investisseur OMC ou qu’un investisseur aux termes de l’accord   
      commercial lorsque l’entreprise canadienne visée par l’investissement est « contrôlée par un investisseur OMC » ou est « contrôlée par un
      investisseur aux termes de l’accord commercial « immédiatement avant que l’investissement ne soit effectué?
33. Est-ce que l’entreprise ou les entreprises canadienne(s) est ou sont acquise(s) par l’acquisition d’actifs?
34. a) Lorsque le contrôle de l’entreprise ou des entreprises canadienne(s) est acquis par l’acquisition de tous ou de presque tous les actifs 
          utilisés pour l’exploitation de l’entreprise canadienne, veuillez indiquer la valeur d’affaire des actifs de l’entreprise canadienne qui fait l'objet de
          l ’investissement (c.-à-d. sa valeur d’acquisition plus son passif moins ses espèces et quasi-espèces) calculée de la façon décrite à l’article 3.5, 
          et exprimée en dollars canadiens conformément au paragraphe 3.5(5), du Règlement sur Investissement Canada.
Valeur d’affaire des actifs
Valeur totale d’acquisition 
Passif
Espèces et quasi-espèces
Espèces et quasi-espèces
b) Est-ce que le calcul de la valeur d’affaire a nécessité la détermination de la juste valeur marchande au sens du 
    paragraphe 3.5(3) du Règlement sur Investissement Canada?
35. Est-ce que l’entreprise ou les entreprises canadienne(s) acquise(s) est ou sont une ou des unité(s) ouvertes (c.-à-d. une ou des unité(s) dont
      les titres de participation sont cotés sur un marché publié)?
36. a) Pour l’acquisition du contrôle d’une unité ouverte, veuillez indiquer la valeur d’affaire des actifs de l’entreprise canadienne qui fait l’objet de
          l’investissement (c. à d. sa capitalisation boursière plus son passif moins ses espèces et quasi-espèces), calculée de la façon décrite à
          l’article 3.3, et exprimée en dollars canadiens conformément au paragraphe 3.3(5), du Règlement sur Investissement Canada.
Valeur d’affaire des actifs
Capitalisation boursière
Passif
Espèces et quasi-espèces
b) Est-ce que le calcul de la valeur d’affaire a nécessité : 1) la détermination de la juste valeur marchande au sens 
    du paragraphe 3.3(2) du Règlement sur Investissement Canada; ou 2) l’utilisation de l’information publiée la
    plus récente sur le nombre de titres de participation dans une catégorie en circulation, conformément au 
    paragraphe 3.3(3) du Règlement sur Investissement Canada?
37. a) Pour l’acquisition du contrôle d’une entreprise canadienne autre qu’une unité ouverte, veuillez indiquer la valeur d’affaire des actifs de
          l’entreprise canadienne qui fait l’objet de l’investissement (c.-à-d. sa valeur totale d’acquisition plus son passif moins ses espèces et
          quasi-espèces) calculée de la façon décrite à l’article 3.4, et exprimée en dollars canadiens conformément au paragraphe 3.4 (8), 
          du Règlement sur Investissement Canada.
Valeur d’affaire des actifs
Valeur totale d’acquisition
Passif
Espèces et quasi-espèces
b) Est-ce que le calcul de la valeur d’affaire a nécessité la détermination de la juste valeur marchande au sens 
    des paragraphes 3.4(2), (3) et (4) du Règlement sur Investissement Canada?
SI VOUS AVEZ FOURNI DES RENSEIGNEMENTS POUR LES QUESTIONS 33, 35 OU 36, NE RÉPONDEZ PAS À LA QUESTION 37 ET PASSEZ DIRECTEMENT À LA QUESTION 38.
SI VOUS AVEZ FOURNI DES RENSEIGNEMENTS POUR LES QUESTIONS 34, 36 OU 37, NE RÉPONDEZ PAS À LA QUESTION 38 ET PASSEZ DIRECTEMENT À LA QUESTION 39.
38. a) Veuillez indiquer la valeur de tous les actifs de l’unité qui exploite l’entreprise canadienne et de toutes les autres unités au Canada dont 
          le contrôle est  acquis dans le cadre de cette transaction, ou, dans le cas d’une acquisition d’actifs, veuillez indiquer la valeur totale de 
          tous les actifs de l'entreprise canadienne acquise, calculée de la façon décrite à l’article 3.1, et exprimée en dollars canadiens conformément au 
          paragraphe 3.1(8) du Règlement sur Investissement Canada.
37. a) Veuillez indiquer la valeur de tous les actifs de l’unité qui exploite l’entreprise canadienne et de toutes les autres unités au Canada dont 
          le contrôle est acquis dans le cadre de cette transaction, ou, dans le cas d’une acquisition d’actifs, veuillez indiquer la valeur totale de 
          tous les actifs de l'entreprise canadienne acquise, calculée de la façon décrite à l’article 3.1, et exprimée en dollars canadiens conformément 
          au paragraphe 3.1(8) du Règlement sur Investissement Canada.
      b) Si l’acquisition de l’entreprise canadienne découle de l’acquisition du contrôle d’une personne morale constituée ailleurs qu’au Canada, 
          veuillez indiquer la valeur totale de tous les actifs de toutes les unités au Canada et ailleurs dont le contrôle est acquis dans le cadre de
          cette transaction, calculée de la façon décrite à l’article 3.1, et exprimée en dollars canadiens conformément au paragraphe 3.1(8), du 
          Règlement sur Investissement Canada.
PATRIMOINE CULTUREL DU CANADA OU IDENTITÉ NATIONALE
39. Veuillez indiquer si l’investissement concerne l’une ou l’autre des activités commerciales suivantes :
24. a) Veuillez indiquer si l’investissement concerne l’une ou l’autre des activités commerciales suivantes :
Si vous avez coché l’une des activités ci-dessus, vous devez communiquer avec la Direction de l’examen des investissements dans le secteur culturel du ministère du Patrimoine canadien.
PROJETS
38. Veuillez fournir une description détaillée des projets de l'investisseur pour l'entreprise ou les  
      entreprises canadienne(s), en fonction des facteurs prévus à l'article 20 de la Loi, qui figurent 
      ci-dessous, et des opérations actuelles de l'entreprise canadienne.                               
Conformément à l’article 4 du Règlement sur Investissement Canada, la personne tenue de signer ce formulaire est : 1) l’investisseur, s’il s’agit d’un individu; 2) un dirigeant ou un administrateur de l’investisseur, si l’investisseur est une personne morale; ou 3) un individu qui exerce les pouvoirs d’un dirigeant ou d'un administrateur, si l’investisseur est une unité autre qu’une personne morale.
Veuillez envoyer le présent formulaire à:
Innovation, Sciences et Développement économique Canada
Directeur des investissements
235 rue Queen, pièce 400B, tour Est
Édifice C.D. Howe
K1A 0H5
Télécopieur: 343-291-2469
Adresse électronique: investmentcanada-investissementcanada@ised-isde.gc.ca 
FACTEURS
PROJETS
L’article 20 de la Loi sur Investissement Canada énonce les facteurs d’évaluation ci-après dont on tient compte, lorsqu’ils s’appliquent, dans l’examen de votre investissement :
a. l’effet de l’investissement sur le niveau et la nature de l’activité économique au Canada, notamment sur l’emploi, la transformation      des ressources, l’utilisation de pièces et d’éléments produits et de services rendus au Canada et sur les exportations canadiennes;
b. l’étendue et l’importance de la participation de Canadiens dans l’entreprise canadienne ou la nouvelle entreprise canadienne en question et 
    dans le secteur industriel canadien dont cette entreprise ou cette nouvelle entreprise fait ou fera partie;
c. l’effet de l’investissement sur la productivité, le rendement industriel, le progrès technologique, la création de produits nouveaux et la      diversité des produits au Canada;
d. l’effet de l’investissement sur la concurrence dans un ou plusieurs secteurs industriels au Canada;
e. la compatibilité de l’investissement avec les politiques nationales en matière industrielle, économique et culturelle, compte tenu des objectifs      de politique industrielle, économique et culturelle qu’ont énoncés le gouvernement ou la législature d’une province sur laquelle     l’investissement aura vraisemblablement des répercussions appréciables;
f.  la contribution de l’investissement à la compétitivité canadienne sur les marchés mondiaux.
À titre de suggestion, voici un certain nombre de sujets dont vous pourriez traiter, s’ils sont pertinents. Il convient de noter que c’est un simple guide général et non pas une liste de sujets qu’il faut obligatoirement couvrir.
•   Emploi (nombre et type d’emplois créés ou perdus)
•   Investissement supplémentaire (augmentation du fonds de roulement, expansion)
•   Transformation des ressources (valeur ajoutée, étendue de la transformation)
•   Utilisation de pièces, d’éléments et de services (besoins de l’entreprise canadienne et possibilités offertes aux vendeurs canadiens d’y répondre)
•   Exportations (pourcentage des exportations par rapport aux ventes totales, marchés desservis, types de produits et de services exportés)
•   Participation canadienne (nombre de Canadiens à titre d’employés, de gestionnaires, d’administrateurs et de propriétaires)
•   Productivité/efficience (usine nouvelle ou agrandie, nouvel équipement, simplification des activités, formation)
•   Progrès technologique (nature de la R-D, dépenses de R-D et échéancier, installations de R D, contrat de R-D au Canada, utilisation
    et modalités d’utilisation des licences, brevets, etc.)
•   Création et diversité de produits (gammes de produits différents ou complémentaires, produits hautement perfectionnés)
•   Compétitivité internationale (mandat de production sur les marchés nationaux, accès aux réseaux de distribution internationaux)
Le manque d’information adéquate sur les projets du demandeur à l’égard de l’entreprise canadienne et la description claire et à jour de l’entreprise canadienne et de ses activités constitue la plus fréquente cause de retard dans le traitement des demandes d’examen. Les demandeurs devraient décrire leurs projets de manière suffisamment détaillée pour que l’agent d’examen soit à même de bien comprendre leurs intentions. De plus, il est utile que le demandeur fournisse des précisions triennales concernant l’entreprise canadienne sur le plan de l’emploi, des ventes, des exportations, des dépenses en capital et des dépenses de recherche et de développement, le cas échéant.
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